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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 
Préambule 
 
En date du 16 décembre 1996, votre Conseil acceptait sans opposition un 
rapport relatif à l'adaptation de la taxe d'épuration. 
 
Ce rapport, faisant tout d'abord l'historique de l'évolution de cette taxe, 
nous n'y reviendrons donc pas et nous invitons les Conseillers qui le 
souhaitent à s'y référer. 
 
L'article 2 de l'arrêté relatif à ce rapport était ainsi libellé : 
 
La taxe d'épuration ne devra pas dépasser le montant de Fr. 1.20 par m3 
d'eau potable. 
 
Par ce rapport, nous précédions de peu l'adoption au niveau fédéral du 
principe de causalité (pollueur - payeur) qui postule que le financement de 
toutes les dépenses liées à l'évacuation et au traitement des eaux doit 
être assuré par la perception de taxes et d'émoluments. 
 
La taxe d'épuration doit couvrir en totalité les frais de construction et 
d'entretien des installations d'évacuation des eaux (réseau des 
canalisations publiques) et de traitement de celles-ci (station d'épuration), 
y compris les intérêts et amortissements nécessaires pour maintenir la 
valeur du capital. 
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Tout au long du dernier quart de siècle passé, la Ville a investi des 
sommes très importantes dans le développement du réseau des 
canalisations, soit environ une vingtaine de millions dont à déduire 8,5 Mio 
de subventions cantonale et fédérale. Ceci sans compter le remplacement, 
le développement et l'adaptation du réseau dans le cadre annuel des 
travaux SI - TP. 
 
En outre depuis le printemps 2000, les travaux de transformation, 
d'agrandissement et d'adaptation de la station d'épuration ont débuté. Ils 
devraient se terminer à fin 2004. L'investissement budgété à plus de 27 
Mio devra pouvoir être maîtrisé sous réserve du renchérissement. Une 
subvention d'environ 11,6 Mio qui viendra en déduction de 
l'investissement total nous a été octroyée. 
 
Enfin, le développement constant du domaine bâti, en particulier en Ouest 
de la Ville, ainsi que l'équipement prévisible en zone constructible des 
terrains des Eplatures et du Crêt-du-Locle rendront nécessaire l'extension 
et l'adaptation du réseau des collecteurs, ceci dans le cadre du Plan 
général d'évacuation des eaux (PGEE) en cours d'élaboration et pour 
lequel un crédit d'étude sera demandé au début de l'année 2003. 
 
Evolution de la taxe 
 
Au vu des investissements en cours depuis 1997 la taxe a dû être adaptée 
chaque année passant de Fr. 0.41/m3 en 1997 à Fr. 1.08/m3 en 2002. 
(Voir tableau ci-dessous). 
 

Année  Consommation Taxe  
1998 ~ 3'610'000 m3 (taxe 0,42 / m3) HT 
1999 ~ 3'437'000 m3 (taxe 0,52 / m3) HT 
2000 ~ 3'793'000 m3 (taxe 0,76 / m3) HT 
2001 ~ 3'394'000 m3 (taxe 1,07 / m3) HT 
2002 ~ 3'460'000 m3 (estimation budget 1,08 / m3) HT 

 
 
Il est utile de préciser que dès 1997, la taxe perçue couvrait la totalité des 
frais d'exploitation de la STEP, mais pas ceux liés aux canalisations alors 
que dès 2001 l'entier de ces frais est aussi couvert par la taxe. 
 
Pour l'année 2003, le montant de la taxe communale à percevoir devra 
être porté à Fr. 1.33 / m3 HT résultant d'une charge budgetée de 
Fr. 5'040'000.-- TTC à répartir sur une prévision de consommation de 
3'513'000 m3 d'eau soumise à la taxe. A ce montant s'ajoute le montant 
de la taxe cantonale, soit 0.70/m3 destiné à alimenter le fonds de sub-
ventionnement pour le renouvellement des STEP et le subventionnement 
de certaines canalisations. 
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Parmi les éléments qui n'avaient pas été pris en compte dans le calcul du 
maximum de la taxe en 1996 figurent l'augmentation globale des salaires, 
l'indexation des biens, services et marchandises et comme élément 
principal, les charges d'intérêts. 
 
L'augmentation relativement importante de la taxe entre 2001 et 2003, 
bien que la consommation d'eau soumise à la taxe ne varie que 
faiblement selon les estimations données par les SI, est due aux facteurs 
suivants (Voir détail annexe 1, budget poste 720 Station d'épuration). 
 
30 Charges de personnel stabilité   
31 Biens, services et marchandises réduction de Fr. 135'000.-- 
33 Amortissements augmentation de Fr. 457'000.-- 
38 Amortissement avance STEP augmentation de Fr. 262'000.-- 
39 Imputations internes augmentation de Fr. 458'000.-- 
 Total (augmentation 2002-2003) environ Fr. 1'042'000.-- 
 
Au vu des charges futures engendrées par la nouvelle STEP, pour 
l'entretien des canalisations qui doit être amélioré et par les 
investissements prévisibles à ce jour dans le développement du réseau, la 
taxe devra continuer à être adaptée au cours de ces prochaines années. 
 
Eléments ayant servi au calcul du montant maximum de la taxe 
 
Consommation moyenne d'eau soumise à la taxe 3'520'000 m3 d'eau 
 
Taxe 2003 Fr. 1,33 
Montant à supprimer des comptes dès 2004 Fr. - 0,07 
Terminaison rénovation STEP Fr. 0,20 
Equipement futur prévisible Fr. 0,34 
Total prévisible Fr. 1,80 
 
L'adaptation éventuelle du coût du traitement des boues n'est pas incluse 
dans le total prévisible. 
 
En conséquence nous sollicitons de votre Conseil l'autorisation d'adapter 
cette taxe jusqu'à un maximum de Fr. 1.80 / m3. Ce montant ne devrait 
cependant pas être atteint avant 5 ou 6 ans. 
 
A titre de comparaison, nous avons relevé qu'en 2001, la taxe variait 
selon les localités de Fr. 1.-- / m3 à Fr. 5.-- / m3 dans le Canton. Nous 
croyons par ailleurs savoir qu'en 2003 des montants encore plus élevés 
seront perçus. 
 
En 2003, le montant perçu au titre des taxes d'épuration sera donc de Fr. 
1.33 + TVA, soit Fr. 1.43 pour la taxe communale et 0.70 (non soumis à 
TVA)  pour la taxe cantonale soit un total de Fr. 2.13 / m3 TTC. 
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Ce rapport a été soumis à la Commission des Travaux publics qui l'a 
accepté à l'unanimité des membres présents dans sa séance du 20 
novembre 2002. 
 
La Commission a relevé avec regret que les taxes en général sont en 
constante augmentation et s'est inquiétée de ce phénomène. 
 
Il lui a été cependant rappelé que ces taxes découlent de la législation 
fédérale. 
 
 
Au vu des arguments développés, nous vous demandons donc, Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter l'arrêté 
suivant : 
 

LE CONSEIL GENERAL 
DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

 
vu un rapport au Conseil communal 

arrête : 
 

 
Article premier.- L'article 32 de l'arrêté du Conseil général concernant la 
perception de divers taxes et émoluments communaux est abrogé. Il est 
remplacé part l'article suivant : 
 
La taxe d'épuration ne devra pas dépasser le montant de Fr. 1.80 par m3 

d'eau potable. 
 
Art. 2.- Le Conseil communal est chargé de l'application du présent arrêté 
après les formalités légales. 
 

 
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 
Le Président: La Secrétaire: 
Chs Augsburger    C. Stähli-Wolf 

Annexe : ment. 
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Annexe 1 
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